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Amiens, le 1er mars 2010,

Cher M. Thiery,

En tant que tête de liste d’Europe Ecologie en Picardie, je tiens à réaffirmer le combat que
nous menons ensemble pour la protection de l’environnement. Bien que votre courrier soit
particulièrement dense en matière de propositions, j’aimerais montrer que notre approche du
développement durable converge totalement avec la vôtre. Surtout, il est important d’insister
sur la cohérence de notre programme : nos projets en matière d’aides économiques, de santé,
d’aménagement du territoire, d’agriculture, de formation, de recherche ou encore de politique
culturelle s’inscrivent dans un souci constant de respect des équilibres naturels.

Promouvoir un développement durable, c’est agir de façon équilibrée sur l’économie, la
société et l’environnement. Pour nous, ce concept doit être pris au sens fort. Dans votre
document, de nombreux points importants apparaissent. Voici quelques éléments qui donnent
un aperçu de nos engagements au regard de ces enjeux.

 Rôle des associations : dans notre programme, nous insistons sur l’importance des
acteurs associatifs pour le lien social et pour l’activité économique. Concrètement, les
écologistes s’engagent dans leur programme à prendre en compte les attentes des
acteurs associatifs. Je vous invite à consulter nos engagements tels qu’envoyés à la
CPCA (http://picardie.regions-europe-ecologie.fr/le-programme/3077-les-reponses-
aux-associations/ ).

 Aménagement du territoire : contre les politiques de déménagement du territoire qui
font florès, nous prônons un aménagement du territoire équilibré. Contre l’étalement
urbain et le « tout routier », nous voulons proposer des transports collectifs nombreux
et efficaces, une relocalisation de l’économie et une politique volontariste de
logement. Enfin, nous défendrons l’échelon régional dans le cadre de la réforme des
collectivités territoriales.

 Patrimoine naturel, biodiversité, PNR et corridors écologiques : dans l’engagement 13
de notre programme, nous affirmons vouloir passer à une « phase de reconquête de
notre patrimoine naturel ». Notre politique en matière de réserves naturelles



régionales, d’amélioration de la fonctionnalité des corridors ou nos diverses initiatives
pour préserver la biodiversité s’inscrivent dans cette logique. Pour plus
d’informations, je vous invite à consulter le courrier que nous avons adressé au CSNP
ou au collectif baie de Somme (http://picardie.regions-europe-ecologie.fr/le-
programme/3077-les-reponses-aux-associations/ ).

 Eau : nous consacrons un engagement à la qualité de l’eau en Picardie (engagement
14) incluant une lutte contre les gaspillages, contre l’épandage des boues polluées,
ainsi qu’une politique de protection des zones humides et des champs de captage de
l’eau.

 Agriculture : nous encouragerons la conversion vers les productions agricoles
intégrées ou biologiques, insérées dans des circuits locaux. Nous nous opposerons aux
OGM et favoriserons les échanges d’expériences entre agriculteurs.

 Tourisme : nous saurons créer des emplois verts dans le domaine du tourisme durable,
en valorisant le patrimoine naturel et culturel de nos pays. Accessibles aux modes de
transport doux, les sites touristiques s’appuieront sur la filière-bois et sur la
préservation des paysages forestiers.

 Énergie : nous nous engageons à mettre en place des plans massifs d’économies
d’énergie (isolation à travers notre plan Réno-Eco, engagement 11) et à investir dans
les énergies renouvelables, dont le potentiel en Picardie est unique. Des études
d’impact, notamment pour l’implantation des éoliennes, seront mises en place. Nos
aides seront conditionnées.

 Formation : nous proposons d’investir dans la formation pour préparer à l’économie
de demain, c’est-à-dire une économie durable au sens fort du terme. La recherche sera
également orientée dans ce sens. L’éducation à l’environnement et les éco-
conditionnalités seront systématisées.

 Santé : nous agirons pour garantir une couverture médicale sur tout le territoire.
Cependant, notre politique pour promouvoir une agriculture de qualité, pour réduire
les pollutions diverses (y compris intérieures) et pour améliorer la prévention en
milieu scolaire seront susceptibles d’améliorer durablement la santé des Picards.

Je vous invite, en complément de cette réponse sommaire, à consulter notre programme,
disponible notamment à l’adresse suivante : http://picardie.regions-europe-ecologie.fr/1336-
le-programme/ .

Me tenant à votre disposition pour vous fournir des informations complémentaires, je vous
prie de croire, Monsieur Thiery, à l’expression de mes salutations les meilleures.

Christophe PORQUIER, tête de liste Régionale


